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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement : Loire
Question écrite n° 5804

Texte de la question

M Jean-Claude Boulard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur la situation de l'enseignement public du second degre dans l'academie des Pays de Loire. En
effet, plusieurs organisations syndicales d'enseignants font etat dans ce secteur d'un sous-encadrement et d'une
dotation en heures d'enseignement par rapport au nombre d'eleves accueillis inferieure a la moyenne nationale.
Apres une rentree ou l'augmentation du nombre d'eleves accueillis dans les lycees est estimee a 12 p 100 soit
nettement plus que la croissance enregistree dans la plupart des academies, il apparait utile de pouvoir disposer
d'informations faisant le point de la scolarisation et des besoins en enseignants dans le second degre de
l'academie des Pays de Loire. Il serait interessant aussi de connaitre l'evolution prevue du nombre
d'enseignants en fonction de l'augmentation des effectifs et de faire le point sur les mesures envisagees en
faveur des regions sous-scolarisees dans le cadre general de la repartition entre academies. Il lui demande
donc de bien vouloir lui apporter des informations sur les evolutions previsibles et de lui faire part des mesures
envisagees tendant a ameliorer l'encadrement professoral de l'enseignement public du second degre dans
l'academie des Pays de Loire.

Texte de la réponse

Reponse. - La progression du budget de la section scolaire pour 1989 traduit la priorite decidee par le
Gouvernement en faveur de l'education nationale et concretise les engagements pris par le President de la
Republique. Dans le domaine des emplois du second degre public, notamment, 4 200 emplois d'enseignants et
7 000 heures supplementaires sont crees, auxquels s'ajoutent 1 000 emplois d'enseignants (autorisation de
recrutement en surnombre) pour soutenir en particulier le developpement de la scolarisation dans le second
cycle. Un contingent de 5 000 heures supplementaires est en outre cree pour faciliter les actions pedagogiques
en faveur des eleves en difficulte. Au total, ces moyens representent pour l'enseignement du second degre un
apport de 5 200 emplois et 12 000 heures supplementaires/annee, pour une augmentation estimee a un peu
plus de 35 000 eleves. L'administration centrale a procede a une repartition visant a reequilibrer
progressivement les disparites de moyens constatees entre les academies sur l'annee 1988-1989, tout en
tenant compte des flux d'eleves prevus dans chaque academie a la rentree 1989. Les 300 emplois consacres au
developpement des filieres scientifiques et les 5 000 heures autorisees en faveur des eleves en difficulte ont fait
l'objet de repartitions specifiques. Le calcul de la dotation de l'academie de Nantes, fixee a 343
equivalent/emplois, a ete effectue en fonction : des besoins previsibles engendres par l'evolution des effectifs a
la rentree 1989 (3 149 eleves supplementaires attendus dans le second degre) evalues a 282
equivalent/emplois ; de sa dotation relativement deficitaire d'apres le bilan interacademique etabli a la rentree
1988. A ce titre, la dotation precitee a ete augmentee de 61 equivalent/emplois dans le cadre d'une redistribution
nationale, les academies excedentaires ayant subi une diminution de leur dotation en faveur des academies les
moins bien dotees en vue d'etablir progressivement l'equite entre les academies. Le meme souci a guide la
repartition des emplois reserves aux filieres scientifiques, puisque l'academie de Nantes recoit une des plus
fortes dotations, soit 26 emplois. En outre, cette academie a obtenu 192 heures supplementaires/annee au titre
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du soutien des eleves en difficulte. Enfin, 29 emplois de maitres d'internat/surveillants d'externat et 5 emplois de
documentalistes sont attribues a l'academie de Nantes. Ces dotations se sont ajoutees aux moyens tres
importants mis a la disposition de cette academie au titre de la rentree 1988 (198 emplois et 3 960 heures
supplementaires/annee).
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